
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JANVIER 2014 

 
 

 

Etaient Présents :  Marc MOULIN,  Florence PERRISSEZ, Richard TESTA, 

Alexandre Thollon , Jean Marc GEWISS, Jean Marc PENET, Murièle MICHAUD, 

David EMERAUD, Robert YVRARD , Valéry MEYER , Stéphane VILLARD 

 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 31 décembre 2013 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

Approbation du Compte rendu de la réunion du 19 novembre 2013 

 

1/ RYTHMES SCOLAIRES 

 

Considérant les observations de l’inspectrice sur la délibération du 19 novembre 2013, 

et une nouvelle concertation avec les enseignants et les représentants des parents 

d’élèves, la grille des rythmes scolaires applicable à la rentrée 2014 est définie comme 

suit :  
LUNDI : 
temps scolaire 8H30 – 11H45 
pause méridienne 11H45- 13H30 
garderie ou activités périscolaires  15h30 – 16h30 
MARDI : 
temps scolaire 8H30 – 11H45 
pause méridienne 11H45- 13H30 
temps scolaire 13H30 15H15 
garderie ou activités périscolaires 15 H15 – 16H30 
MERCREDI 
Temps scolaire 8H30 – 11H45 
JEUDI 
temps scolaire 8H30 – 11H45  
pause méridienne 11H45- 13H30 
garderie ou activités périscolaires  15h30 – 16h30 
VENDREDI  
temps scolaire 8H30 – 11H45  
pause méridienne 11H45- 13H30 
garderie ou activités périscolaires  15h30 – 16h30 
 
Validation par 10 voix pour et une abstention 
 

2/ REGIME INDEMENITAIRE 

 

Sur proposition du maire, les enveloppes régime indemnitaire sont reconduites pour 

l’année 2014 et les attributions individuelles seront établies par arrêtés du maire. 

 
Validation à l’unanimité 

 

3/ Garantie Financière Semcoda 

 Annulation et remplacement de la délibération  N° 42/2013 erronée 
 Validation à l’unanimité 

 

 



 4/Affouage  

 Coupe à asseoir en 2014  parcelles 5,6,7 – produits accidentels- arbres renversés- 

 Désignation 3 garants : Marc Moulin, Robert Yvrard, Richard Testa 
 Validation à l’unanimité 

 

5/ Entretien Espaces Verts 2014 

 Devis entreprise ROJON – 10 100 euros H.T  
 Validation à l’unanimité 

 

6/ CIMETIERE 

 

Déplacement  de l’emplacement N° 43  ( non exploitable) à côté de l’emplacement  

N° 1 
Validation à l’unanimité 

 

7/ Projet de sentier ENS 

 

Le conseil donne un accord de principe favorable sur le projet de tracé proposé. 

 

8/ Reconduction convention SPA pour l’année 2014 
 

 Avis favorable à l’unanimité. 

 

 Il est procédé à un tour de table des élus. 

 

 La séance est levée à 22 heures. 

 


